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République Française  
DEPARTEMENT : VOSGES  
CANTON : GERARDMER  
COMMUNE : GÉRARDMER 
 
 
 
 

 
TARIFS MUNICIPAUX 2025-2026 – BAR-BOWLING 

 
Le Maire de la Ville de GERARDMER 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 2122-22, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 15 avril 2021 accordant une délégation pour la 
fixation des droits prévus au profit de la Commune qui n’ont pas un caractère fiscal, 
 
Vu les arrêtés du Maire fixant les tarifs municipaux du Bar-Bowling en date du 4 juin 
2024, 

ARRETE 
 
Article 1. : Les tarifs municipaux du Bar-Bowling de Gérardmer sont fixés à compter du 
15 décembre comme ci-après :  
 
 

BOISSONS ET PETITE RESTAURATION 

 TARIF HT Tarif TTC 

APERITIFS : 

Pastis Ricard 2 cl 2,50 € 3,00 € 

Suze 4 cl 2,50 € 3,00 € 

Kir 2,92 € 3,50 € 

Martini (Blanc, Rouge) 4 cl 2,92 € 3,50 € 

Porto (Blanc, Rouge) 4 cl 3,33 € 4,00 € 

Picon bière 25 cl 3,33 € 4,00 € 

Get 27 4 cl/Get 31 4 cl 3,33 € 4,00 € 

Supplément : Coca, Tonic, Jus de Fruits 0,83 € 1,00 € 

WHISKIES : 

Clan Campbell 2 cl 2,50 € 3,00 € 

Clan Campbell 4 cl 4,58 € 5,50 € 

Aberlour 10 ans 4 cl 5,83 € 7,00 € 

Jack Daniel’s 4 cl 5,00 € 6,00 € 

ALCOOLS : 

Gin 4 cl 3,75 € 4,50 € 

Vodka 4 cl 3,75 € 4,50 € 

Rhum Blanc 4 cl 3,75 € 4,50 € 

Calvados 4 cl 3,75 € 4,50 € 

Cognac 4 cl 3,75 € 4,50 € 

Téquila 4 cl 3,75 € 4,50 € 
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                     Tarif HT         Tarif TTC 

Malibu 4 cl 3,75 € 4,50 € 

Alcools blancs 4 cl (Mirabelle, Poire, Framboise) 4,58 € 5,50 € 

Alcools blancs 2 cl 2,92 € 3,50 € 

Baileys 4 cl 3,75 € 4,50 € 

Soho 4 cl 3,75 € 4,50 € 

Manzana 4 cl 3,75 € 4,50 € 

Verre de Vin Blanc 10 cl 2,50 € 3,00 € 

Champagne bouteille 75 cl 37,50 € 45,00 € 

Cocktails évènementiels  6,67 € 8,00 € 

JUS DE FRUITS (servi au verre 25cl) : 

Orange, Ananas 2,84 € 3,00 € 

La bouteille de 25 cl Pomme, Abricot, 
Pamplemousse, … 

3,32 € 3,50 € 

Cocktail de jus de fruits 5,69 € 6,00 € 

COCA COLA (servi au verre 25cl) : 2,84 € 3,00 € 

Autres boissons servies au verre de 25 cl : 

Sirop à l'eau 1,90 € 2,00 € 

Limonade 2,09 € 2,20 € 

Diabolo 2,37 € 2,50 € 

BOISSONS EN BOUTEILLES : 

Ice Tea bouteille de 25 cl 3,32 € 3,50 € 

Orangina 25 cl 3,32 € 3,50 € 

Schweppes 20 cl  3,32 € 3,50 € 

Sprite 25cl 3,32 € 3,50 € 

Coca Zero 33 cl 3,32 € 3,50 € 

Oasis tropical en 33 cl 3,32 € 3,50 € 

RedBull 25cl 4,27 € 4,50 € 

Supplément : Sirop, Tranche de Citron 0,19 € 0,20 € 

EAUX : 

Perrier 33 cl 3,32 € 3,50 € 

Vittel 25 cl 3,32 € 3,50 € 

BOISSONS CHAUDES : 

Café 1,90 € 2,00 € 

Grand café 3,70 € 3,90 € 

Café allongé (Grande Tasse) 2,46 € 2,60 € 

Café crème 2,37 € 2,50 € 

Décaféiné 2,37 € 2,50 € 

Café Viennois 4,27 € 4,50 € 

Chocolat 3,32 € 3,50 € 

Chocolat Viennois 4,27 € 4,50 € 

Thé / Infusion 2,84 € 3,00 € 
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BIERES :                                                                         TARIF HT             TARIF TTC 

Pression : 

Kronenbourg Demi 25 cl 2,50 € 3,00 € 

Kronenbourg Baron 50 cl 5,00 € 6,00 € 

Spéciales (25cl) : 
de Noël, de Mars 3,50 € 4,20 € 

Leffe Ruby 3,50 € 4,20 € 

Nouvelles Spéciales 3,50 € 4,20 € 

Bouteilles : 

Pelforth 33 cl 3,83 € 4,60 € 

Kriek Cerise 25 cl 3,83 € 4,60 € 

Grimbergen 33 cl 3,83 € 4,60 € 

Hoegaarden blanche 33 cl 3,83 € 4,60 € 

Desperados  3,83 € 4,60 € 

1664 sans alcool 25 cl 3,33 € 4,00 € 

Leffe blonde 33 cl 3,83 € 4,60 € 

Skoll 33 cl 3,83 € 4,60 € 

 

GLACES : 

Variante 1 1,82 € 2,00 € 

Variante 2 2,27 € 2,50 € 

Variante 3 2,73 € 3,00 € 

 
 

Réception au contrôle de légalité le 05/12/2025 à 17h48
Réference de l'AR : 088-218801967-20251205-ARR_2025_0871-AR
Publié le 05/12/2025



4 
 

 

BOWLING 

 HT TTC 

La Partie 6,25 € 7,50 € 

Location de chaussures 1,67 € 2,00 € 

Vente de chaussettes (la paire en taille unique) 1,67 € 2,00 € 

Vente de protections de pieds (la paire en taille unique) 0,83 € 1,00 € 

Tarif particulier de la partie, à compter de la 2ème partie 
(uniquement le mercredi, hors périodes de vacances scolaires 
toutes zones et jours fériés) 

4,58 € 5,50 € 

Tarif partie enfants de moins de 16 ans (uniquement le mercredi, 
hors périodes de vacances scolaires toutes zones et jours fériés) 

4,58 € 5,50 € 

Membre de la Fédération Française Bowling 
(Hors vacances scolaires, jours fériés, veille de jours fériés et 
week-end) 

5,42 € 6,50 € 

Groupe de 10 personnes minimum sur réservation (location de 
chaussures en plus) et Tarif Comité d'entreprise (Sur réservation 
du CE, + de 6 pers) 

4,58 € 5,50 € 

 

Etudiant sur présentation de la Carte de l'année en cours 5,42 € 6,50 € 

Location de chaussures  1,67 € 2,00 € 

 

Titulaire de la Carte Service Plus code A/B : la partie 4,58 € 5,50 € 

Location de chaussures Gratuit 

  

Titulaire de la Carte Service Plus codes C/D/E : la partie 5,42 € 6,50 € 

Location de chaussures 0,83 € 1,00 € 
 

Tarif Spécial Famille Plus : la partie (uniquement les lundis, hors 
jours fériés) 

5,42 € 6,50 € 

Location de chaussures 1,67 € 2,00 € 

  

Titulaire de la Carte ZAP ou CEZAM, CE conventionnés : la 
partie 

5,42 € 6,50 € 

Location de chaussures 1,67 € 2,00 € 

 

Tarif anniversaire Kids -14 ans  

1 partie + location de chaussures + boisson* 8,33 € 10,00 € 

2 parties + location de chaussures + boisson* 10,00 € 12,00 € 

 
(*) Boisson servie au verre : soda, jus de fruit, réservation obligatoire. 
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Pass Vacances (parties incluses dans le Pass) Gratuit 

Parties offertes par la commune Gratuit 

Carte de fidélité (2 parties offertes pour 10 achetées) Gratuit 

 
 
Article 2 : La Direction Générale des Services de la Mairie et Monsieur le Comptable 
Public sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à GÉRARDMER, le 3 décembre 2025 
 
  
 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Stessy SPEISSMANN MOZAS
2025.12.04 09:04:39 +0100
Ref:9983298-15053947-1-D
Signature numérique
Monsieur le Maire
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